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L’an deux mille vingt-cinq, et le seize du mois d’octobre à dix-huit heures trente, le Comité Syndical du 

SIVOM du Louhannais, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Salle du 

Marais, à Branges, sous la présidence de M. Christian CLERC. 
 

Les délégués représentent leur communauté de communes d'appartenance pour les délégués de Bresse 

Louhannaise Intercom' et leur commune d'appartenance pour les autres pour la compétence SPANC, leur 

communauté de commune d'appartenance pour la compétence SIRED et les deux simultanément pour la 

compétence SIVOM. 
 

Présents : Mmes BEY Sandra, BOISSOT  Agnès, BUTTIGIEG Aurèline, CHAUSSAT Virginie, 

DIMBERTON Marie, DUPONT Martine, FAUVEY Audrey, GRAPIN Annick, GUIGON Martine, 

KOCKELBERGH Suzanne, LAGUT Jocelyne, MOREIRA Véronique, MOREL Martine, POULARD Magalie, 

THEVENET Catherine, TISSERAND Patricia,  MM BARBOTTE Alain, BERNARD Eric, BLANC Eric, 

BOILLET Stéphane, BONDIER Patrick, BORNEL Daniel, CHAMBON Dominique, CHASSERY Robert, 

CLERC Christian, COUCHOUX Eric, COULON Jean-François, DONGUY Roger, FARIA Xavier, FATET 

Alain, GALOPIN Christophe, GELOT Jacques, GONTCHARENKO Alain, GROS Stéphane, GUICHARD 

Christian, GUIGUE Jean Michel, LABOURIAUX Daniel, MALIN Jacky, MASSOT Denis, MOREY Pascal, 

PERRET Michel, POUSSIN Luc, SERRAND Franck, TABOURET Christophe, THIERIOT Yanick, 

TREFFOT Claude, VICCHIO Stéphane, VITTAUD Jean-Pierre, WITMANS Matthijs. 
 

Excusés (représentés par) : Mmes BONIN Sylviane (POUSSIN Luc), DEJEAN-AGRON Marie (GROS 

Stéphane), JAILLET Françoise (FAUVEY Audrey), LACROIX MFOUARA Béatrice (BOILLET Stéphane), 

RODOT Nelly (CHASSERY Robert), MM CAMUS Denis (MOREL Martine), DE VECCHI Eric (CLERC 

Christian), MERLIN Denis (MOREY Pascal), MORAND Stéphane (BARBOTTE Alain), PERNIN Philippe 

(COULON Jean-François), VADOT Anthony (BORNEL Daniel). 
 

Excusés non représentés : Mmes BAILLET Pascale, BLANCHARD Karine, COLIN Christelle, 

COUILLEROT Chantal, DUROUX Nadine, GROSS Stéphanie, JAEGER Claire, LARUE Anne, PUGEAUT 

Angéline, VINCEROT Béatrice, MM CLERC Jean-Yves, MARICHY Patrick. 
 

Absents : Mmes DA SILVA Mariana, FRAPPET Martine, GAUTHIER Sophie, GUILLOT Jennifer, 

MALAISE Laure, MALOIS Jessica, WILLAUER Françoise, MM BADET Guillaume, BENARD Théo, 

BESSON Stéphane, BEY Pascal, BRAUD Benjamin, CAUZARD Philippe, COLIN Jean-François, COLIN 

David, DAVID Frédéric, DUBOIS Claude, FERRE Jérémy, FERRIER Antoine, GAUTHIER Bernard, 

MORAND Johan, PILLON Christophe, REBOULET Jean Michel, VIVANT Jérôme.  
 

 

M. le Président expose que le contrat d’assurance statutaire couvrant le risque lié aux statuts arrive à 

son terme en fin d’année et qu’il parait opportun de le renouveler. 
 

Conformément à l’alinéa 5 de l’article 26 de la loi du 26 janvier 1984, le Centre de Gestion de Saône et 

Loire peut souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département qui le 

demandent, des contrats d’assurance les garantissant contre les risques financiers liés aux obligations 

statutaires.  
 

Un contrat d’assurance des risques statutaires souscrit pour le compte des collectivités et 

établissements auprès de la CNP ASSURANCES/ RELYENS pour les collectivités employant au moins 20 

agents CNRACL et de WTW / AG2R pour les collectivités employant 1 à 19 agents affiliés à la CNRACL 

arrive à échéance le 31 décembre 2025.  
 

Conformément à la délibération n° CA-2024-032 du conseil d’administration du 08 octobre 2024, une 

procédure de remise en concurrence a donc été engagée afin d’attribuer le marché pour la période du 1er 

janvier 2026 au 31 décembre 2029. 
 

Pour rappel la consultation est passée sous la forme d’une procédure avec négociation en application des 

articles L.2124-1, L.2124-3, R.2161-12 et suivants du Code de la commande publique : 

 

 

 

 

 



- Tranche ferme : pour les collectivités et établissements publics de Saône et Loire employant 

jusqu’à 29 agents affiliés à la CNRACL 
- Tranches optionnelles : pour les collectivités et établissements publics de Saône et Loire employant 

plus de 29 agents affiliés à la CNRACL 
-  

Après réception et analyse des offres et candidatures, la commission d’appel d’Offre (CAO) s’est réunie 

le mercredi 28 mai 2025 pour se prononcer sur l’attribution du marché.  

La décision de la CAO est la suivante : attribution du marché au groupement CNP ASSURANCES / 

RELYENS. 
 

Vu la délibération numéro De2024-12-03 du 3 décembre 2024 donnant mandat au Centre de Gestion de 

Saône et Loire de lancer la consultation en vue de souscrire pour le compte des collectivités locales et 

établissements publics territoriaux, 
 

Vu le courrier du Centre de Gestion de Saône et Loire du 10 juillet 2025.informant notre collectivité 

l’assureur attributaire,  
 

Le Comité syndical après avoir délibéré : 
 

Décide d'adhérer au contrat proposé par le Centre de Gestion de Saône et Loire souscrit auprès de CNP 

ASSURANCES / RELYENS pour la couverture de nos obligations statutaires concernant nos agents 

affiliés à la CNRACL et à l'IRCANTEC à compter du 1er janvier 2026. 
 

Le taux de cotisation, pour l'ensemble des risques, pour les agents affiliés à la CNRACL est de 2,9 % 

(Décès + congé invalidité temporaire imputable au service (CITIS) + congé longue maladie + congé longue 

durée + congé maternité + congé paternité).  
 

Le comité décide de ne pas souscrire à l’assurance maladie ordinaire. 
 

Le taux de cotisation, pour l'ensemble des risques, pour les agents affiliés à l'IRCANTEC est de 1,48 % 

avec une franchise de 10 jours sur la maladie ordinaire,  
 

Autorise le Président à signer le certificat d'adhésion, tous autres documents afférents au contrat et 

effectuer les démarches nécessaires au nom du SIVOM, 
 

Rappelle que les crédits sont prévus au budget. 
 

Le comité syndical décide à l’unanimité d’approuver la délibération ainsi rédigée. 
 

Fait et délibéré le 16 octobre 2025 

 Pour extrait conforme        Certifié exécutoire pour avoir été reçu à la Sous-Préfecture le 17 octobre 2025. 

       Le Président,     Publié, affiché, notifié le 17 octobre 2025. 
   Christian CLERC.  


